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Un arrêté du 19 juillet place certains bassins sarthois sous le régime de limitation des usages de l'eau.

L'atteinte des seuils entraîne la mise en oeuvre de mesures de restrictions sur 6 bassins. Les irrigants des bassins du Dué, Narais, Orne
Saosnoise et Veuve sont limités à 40% de leurs volumes, tandis que les irrigants du Roule Crotte et de la Vaige ont une restriction de 60% de
leurs volumes.
Par ailleurs, 10 bassins passent en vigilance : l'Aune, la Braye, la Gée, le Loir, le Merdereau, l'Orne Champenoise, la Sarthe amont, la Sarthe
aval, le Tusson et la Vègre.


